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D’LIRE & PLUS 

 
Réseau des médiathèques du Carmausin-Ségala 

Carmaux - Le Garric – Monestiés  
Pampelonne (Canton) – Saint-Benoît -de-Carmaux - Valderiès 

 
CONVENTION ANNUELLE 2025 

 

ENTRE 
 

- D’une part, la Communauté de Communes Carmausin-Ségala, dénommée ci-après la 3CS, 
agissant par l’intermédiaire de son représentant, Didier Somen, Président 

 
- Et d’autre part, 

- les Communes de Carmaux, Le Garric, Monestiés, Saint-Benoît-de-Carmaux et 
Valderiès, agissant par l’intermédiaire de leur représentant, Jean-Louis Bousquet, Christian 
Vedel, Denis Marty, Thierry San Andres et Vincent Recoules, Maires 

 
- le SIVOM de Pampelonne, agissant par l’intermédiaire de son représentant, 

Christian Puech, Président 

 

 
IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du réseau 
D’Lire & plus - les médiathèques publiques sur le territoire du Carmausin-Ségala comprenant 
les équipements de Carmaux, Le Garric, Monestiés, Pampelonne, Saint-Benoit-de-Carmaux et 
Valderiès. 

 
Article 2 : Engagements des Communes de Carmaux, Le Garric, Monestiés, Saint-Benoit-de-

Carmaux, Valderiès, et du SIVOM de Pampelonne 
 

➢ Chaque Collectivité/établissement public s’engage à professionnaliser sa bibliothèque 
sur un minimum de 10 heures d’ouverture hebdomadaire (hors public scolaire). 
 

➢ Chaque Collectivité/établissement public s’engage à avoir les outils informatiques 
communs (logiciel, matériel) nécessaires pour assurer le fonctionnement du réseau. 

 

➢ Chaque Collectivité/établissement public s’engage à participer à l’enrichissement des 
fonds du réseau constitué par les collections des 6 médiathèques ainsi que celles 
déposées par la Médiathèque Départementale du Tarn (MDT) 

 
➢ Chaque Collectivité/établissement public s'engage à inciter son personnel à suivre les 

formations nécessaires au fonctionnement du réseau (notamment celles organisées 
par la MDT et le prestataire du logiciel commun au réseau). 
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➢ Chaque Collectivité/établissement public s’engage à respecter et à faire appliquer les 
documents communs régissant le réseau (Charte de l’usager & de l’adhérent – Charte 
des partenaires – conventions-etc.) 

 

➢ Chaque Collectivité/établissement s’engage à fonctionner dans une dynamique-
démarche de réseau et à promouvoir l’ensemble des sites D’Lire & Plus ainsi que le 
portail numérique et l’option « Ma Bibli ». 
 

➢ Chaque Collectivité/établissement public s’engage à mettre en place les moyens 
humains nécessaires à la bonne gestion des navettes. 

 
 

Article 3 : Fonctionnement, coordination et évaluation du réseau 
 
Le fonctionnement du réseau D’Lire & Plus du Carmausin-Ségala sera placé sous le contrôle 
technique de la Médiathèque Départementale, service du Conseil Départemental du Tarn qui 
a compétence en matière de Lecture Publique. 

 
 

Article 4 : Durée et résiliation de la convention 

 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et pour une durée d’un 
an. 
Elle pourra être renouvelée en concertation avec chacune des parties et pourra être 
dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée avec accusé de réception avec un 
préavis de 3 mois en cas de non- respect des clauses de la présente convention. 

 

 
Article 5 : Engagements de la Communauté de Communes Carmausin-Ségala 
 
Compte tenu de l’intérêt territorial du projet d’action du réseau des médiathèques, et sous 
réserve du respect des engagements prévus aux précédents articles de la présente 
convention, la 3CS souhaite soutenir les démarches engagées par les 6 partenaires du 
Réseau. 

 
Dans ce contexte, la Communauté de communes s’engage : 

 

➢ A prendre en charge l’hébergement du site internet du réseau (portail), les frais 
inhérents. 
 

➢ A prendre en charge les frais de maintenance liés au SIGB, au portail et à l’option                              
« Ma Bibli » pour l’ensemble du réseau. 

 

➢ A verser, pour l’année 2025, la somme de 5 000 € aux 6 communes et établissement 
public suivants : Carmaux, Le Garric, Monestiés, Saint-Benoit-de-Carmaux, Valderiès 
et au SIVOM de Pampelonne. 

 
➢ A assurer le transport de documents via la navette afin de favoriser une circulation 

optimale du livre sur le territoire et répondre aux réservations effectuées par les 
usagers. 
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➢ Une évaluation des objectifs sera effectuée en concertation avec les membres du 
réseau, au moins une fois par an, afin de pouvoir optimiser le bon fonctionnement du 
réseau. 

 
Enfin, dans le cadre de ses compétences facultatives, la Communauté de Communes pourra 
s’appuyer sur le réseau des 6 médiathèques pour la mise en œuvre de sa politique culturelle.  
 
 
Fait à Carmaux, le                            , en 7 exemplaires 

 

Pour la Communauté de Communes - 3CS, Pour La Commune de Valderiès, 
Didier Somen, président Vincent Recoules, maire 

 
 
 
 
 
 

Pour La Commune de Monestiés, Pour La Commune de Saint-Benoît-de Carmaux, 
Denis Marty, maire Thierry San Andres, maire 

 
 
 
 
 

 
Pour Le SIVOM de Pampelonne, Pour La Commune de Le Garric, 
Christian Puech, président Christian Vedel, maire 

 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Carmaux, 
Jean-Louis Bousquet, maire 

mailto:contact@3c-s.fr
http://www.carmausin-segala.fr/

